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Nancy, le 
 
Le directeur départemental

à

Monsieur le Président de la Communauté de 
Communes Mad&Moselle
BP 90016
54470 Thiaucourt Regnieville Cedex 

Objet : Avis CDPENAF – Commune de MAMEY

PJ :

Monsieur le Président,

Après examen du dossier de révision sur la commune de MAMEY, la commission départementale de la
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF), dans sa réunion du 21 septembre
2021, a rendu un avis favorable au projet avec la recommandation suivante : 

- la zone UB doit être classée de manière préférentielle en zone 1AU.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le président de la CDPENAF,
Pour le préfet et par délégation,

le directeur départemental,

Adresse postale : Accueil du public : Localisation du service :
DDT de Meurthe-et-Moselle du lundi au vendredi Place des Ducs de Bar à Nancy
C.O. n°60025 – 54035 NANCY Cedex de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 Tél : 03.83.91.40.00 

et sur rendez-vous
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